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Projet_ de réaménagement de la route 185 sur les 
territoires des municipalités de Rivière-du-Loup et 
de Saint-Antonin 
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Direction du Bas-Saint-Laurent-
Gaspésie - iles-de-la-Madeleine 

PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 185 
SUR LE TERRITOIRE DES MUNICIPALITÉS 

DE RIVIÈRE-DU-LOUP ET DE SAINT-ANTONIN 

NORME DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
Concernant la localisation des voies de desserte et des servitudes 

de non-accès aux abords d'un échangeur losange 
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G)so urbain 
100 rutal 

L ___ _ 
..._______, r-+-----------.. 

Route 
secondaire 

0 
50 urbain 
100 rural 

•150 min. 

• Rural et urbain 
Non-accès 

_ __ _ Emprise 

G) Projeter le plus long des deux 
sur le côté opposé. 

@ Voir les normes sur les carrefours plans. 

Note: 
- les cotes sont en mètres. 

Autoroute 

•150 min . 

50 urbain 
100 rural 
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